
Lycée Sivard de Beaulieu

Après la classe de Première



Réforme du lycée et 
épreuves communes

- Modalités d’évaluation du baccalauréat

- Fonctionnement des épreuves communes de 
contrôle continu

- Enseignements de spécialité et orientation



Modalités pratiques de l’évaluation du 
baccalauréat : le contrôle continu

40% de la note est obtenue par le biais du contrôle continu,
soit la moyenne générale issue des moyennes annuelles des 
bulletins scolaires du cycle terminal (classes de 1re et de 
terminale) :

 Toutes les disciplines du tronc commun qui ne font pas 
l’objet d’épreuves terminales sont concernées par ce 
contrôle continu :

 Les langues vivantes A et B, l’enseignement scientifique et les 
mathématiques spécifiques (ou les mathématiques en voie 
technologique) et l'histoire-géographie 

 L'éducation physique et sportive 

 L'enseignement moral et civique

 L’enseignement de spécialité suivi uniquement en première



Modalités pratiques de l’évaluation du 
baccalauréat : le contrôle terminal

60% de la note est obtenue dans le cadre d’épreuves 
anticipées ou d’épreuves terminales :

 Les épreuves anticipées de français en fin de classe de 
première

 Les deux épreuves pour les enseignements de spécialité 
suivis par l’élève en terminale

 La philosophie

 Le Grand oral





Modalités pratiques de l’évaluation du 
baccalauréat : l’évaluation des options

Les enseignements optionnels sont renforcés avec des 
coefficients supplémentaires. Tous les enseignements 
optionnels sont évalués dans le cadre du contrôle continu 
établi à partir des moyennes annuelles des moyennes 
apposées sur les bulletins scolaires :

 Un enseignement optionnel suivi sur l’ensemble du cycle 
terminal (classes de première et terminale) est considéré à 
hauteur de quatre coefficients, qui viennent s’ajouter aux 
100 coefficients communs du baccalauréat.

 Un enseignement optionnel suivi sur la seule année de 
terminale (mathématiques expertes et mathématiques 
complémentaires) est apprécié à hauteur de deux 
coefficients.



Le contrôle 
continu 
permet :

DE VALORISER LA 
RÉGULARITÉ DU TRAVAIL ET 

LES PROGRÈS DES ÉLÈVES

D’ÉTALER LA PRÉPARATION 
DE L’EXAMEN SUR 2 ANS

DE SERVIR DE LEVIER DE 
PROGRÈS POUR LES ÉLÈVES



Enseignements de 
spécialité et orientation



Arrêt d’un des trois  
enseignements de 

spécialité
en Terminale :

comment choisir ?

En fonction de 
l’orientation post-
bac envisagée

En fonction des 
résultats obtenus 
dans chaque 
enseignement

En fonction de vos 
centres d’intérêt



Options de 

Terminale : 

2 

possibilités

Mathématiques 
complémentaires (pour les 
élèves qui ne suivent pas
l’enseignement de spécialité 
« Mathématiques » en Tale)

Mathématiques expertes (pour 
les élèves qui poursuivent
l’enseignement de spécialité 
« Mathématiques » : 3 heures)


